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CONSEIL MUNICIPAL DE VAUDEVANT 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 7 JUILLET 2014 
 

 

Présents : Marc Bourdon – Hervé Besson – Laëtitia Bourjat – Loïc 

Bourjat – Nicolas Carpentier – Françoise Deschamps – Michel Duclos – 

Delphine Gonnard – Denis Mandon –Romain Serpenet 

 

Absents : Simon Rosant 

 

 

Réunion publique tenue en mairie de Vaudevant, de 20H30 à 23H50 

 

 

   

     

1. Coordination générale 
 

 Pour que l’employé communal puisse effectuer 

correctement certains travaux, l’achat d’outillage 

(perceuse, petit outillage, éventuellement karcher…) 

paraît indispensable. Hervé Besson et Alain Ponson vont 

se renseigner sur le coût de ces différents outils. 

 La secrétaire de mairie sera en vacances du 4 au 31 août 

2014 inclus. Le secrétariat sera donc fermé, mais deux 

numéros seront à disposition des habitants en cas 

d’urgence. 

 Des prises vont être installées sur les candélabres 

ainsi que des adaptateurs afin d’y accrocher les 

décorations de Noël. 

 Les Courriers Rhodaniens ont accepté le devis pour la 

réparation de la bordure endommagée par un de leur bus. 

 TDF a démonté du matériel dans le relais mais le 

démontage éventuel du bâtiment et de l’antenne reste à 

notre charge. 

 Le prix de la location du gîte d’étape pourrait être 

révisé. Des renseignements sur la réglementation de la 

location de ce genre de gîte vont être pris. 

 Le tocsin sonnera le 1
er
 août pour commémorer le 

centième anniversaire de la déclaration de guerre de 

1914. 

 A Saint Victor, deux électeurs de Vaudevant ont été 

tirés au sort pour les jurés d’assises. 
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2. Bâtiments 
 

 Des devis ont été demandés à l’entreprise Bourret. Pour 

le remplacement des portes des logements communaux ainsi 

que d’un volet, le devis s’élève à la somme de 1732€ 

hors taxes ; pour une porte anti panique au gîte : 448€ 

HT ; pour une porte anti panique à la salle des fêtes : 

496
 
€ HT. Ces travaux sont essentiels pour la mise aux 

normes de ces bâtiments. Devis acceptés à l’unanimité. 

 Toujours dans le cadre de la mise aux normes des 

bâtiments publics, des extincteurs et des alarmes 

incendie vont être posés. Lors de la réunion du 26 mai 

la société Incendie Ardrom avait été retenue pour les 

extincteurs. Cette société propose d’installer deux 

alarmes incendie (au gîte et à la salle des fêtes) pour 

une somme totale de 2200€ HT (extincteurs + alarmes). 

Cette solution est retenue. 

 Des fuites d’eau assez importantes et très gênantes ont 

été signalées dans les logements communaux. Une 

vérification du toit va être entreprise. Des travaux de 

rénovation, d’isolation… seront certainement 

nécessaires. 

 Quelques petits travaux d’aménagement seront fait au 

gîte (arrêt de porte, changement plan de travail…) ainsi 

qu’un complément de vaisselle. 

 L’ex terrain Roux a été mis en vente sur le Bon Coin. De 

nombreux contacts ont eu lieu. Deux sont très bons. De 

plus, une demande de permission de voirie va être faite 

afin d’avoir l’autorisation de sortir sur la RD115. 

Affaire en cours. 

 

 

3. Voirie Communale, Cimetière 
 

 L’entreprise EVTP a réalisé des travaux de goudronnage à 
Couleyre, au Vert et sur le chemin de Grabonnette au Pré. De 

l’emploi a été fait à Valet, sur la route du Gibet à la 

sortie du village. 

Marc Bourjat s’est occupé du fossé au Vert ; Denis Mandon, 

Marc Bourdon et l’employé communal ont élagué les arbres sur 

la route de Couleyre pour permettre à l’entreprise de 

passer. 

 Un problème de buse est signalé au Grand Astier. Deux devis 
ont été demandés à des entrepreneurs de la commune. Celui de 

Martial Bourjat a été retenu pour la somme de 948€ TTC. Ces 

travaux auront lieu avant le 20 août. 

 L’ossuaire a été réalisé par l’entreprise Hartinger. Un 

enduit reste à faire. 
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4. Assainissement et eau potable / Travaux d’aménagement 
 

 Le rapport sur la station d’épuration rendu par le 

SATESE est très bon. 

 Signalétique : la carte n’est pas encore prête ; le 

cabinet qui en a la charge devrait la faire parvenir en 

mairie d’ici peu. Un affinage est encore à réaliser. 

 Le panneau de limitation de tonnage sur la voie 

communale n°2 sera posé le 8 juillet. Les travaux de 

réfection d’un mur de soutènement sur cette voie auront 

lieu à l’automne et sera effectué par les Brigades 

Vertes (pour ces travaux, un arrêté sera pris pour 

interdire la circulation sur cette voie). 

 

5. Information, animation 
 

 Le bulletin municipal a bien été distribué. 

 Ardéchoise a été un vrai succès. Tous les bénévoles 

sont chaleureusement remerciés. 

 Un projet de diffusion de film à Vaudevant, sur le 

centenaire de la guerre est à l’étude. 

 

 

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le 15 septembre 2014. 

 


